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Avis du Comité Consultatif d’Allocation des Ressources – section Urgences 

Séance du 6 novembre 2025 

 
1. Mesures nouvelles « SMUR » 

 
Conformément au vote du CCAR.U plénier du 3 octobre 2025, le Bureau élargi s’est réuni pour voter 
les modalités de délégation des mesures nouvelles SMUR pour l’année 2025, d’un montant total de     
1 003 889€.  

 
Cette enveloppe est répartie en deux forfaits :  

- Un premier dédié aux exercices, représentant 70% de l’enveloppe,  
- Un second consacré à l’achat d’équipement, pour 30% du montant total.  

 
Pour l’année 2025, le CCAR.U a souhaité soutenir les établissements dans l’achat d’échographes dans 
les SMUR.  

 
La répartition des moyens est ensuite déterminée par tranches de 1 400 sorties, sur la base des 
données de la SAE de l’année N-2, soit en 2023 pour cette année. 
 

Avis du CCAR.U : Le CCAR.U émet un avis favorable à l’unanimité pour la ventilation des mesures 
nouvelles SMUR sur la base de la SAE N-2, selon la répartition suivante :  
- 70% soient dédiés à un forfait « exercice »,  
- 30% soient dédiés à un forfait « équipement ».  

 
 

La Présidente du CCAR.U 

 

 

Docteur Agnès RICARD-HIBON 


